
COMMISSION DE DISTRICT D’ARBITRAGE 
 

Réunion du mardi 20 Octobre 2020   
Procès-verbal n° 3 

 
Président :  Mr. Bruno DUPUIS. 
 
Présents :  MM. Sébastien AUBINEAU, Jean Michel APERCE, Albert BOUCHET, Ludovic BRUNETEAU, 

Patrick JALLADEAU, David PLAINCHAMP, Jean Louis RIDEAU, Patrick RIVIERE, Christian 
SAVIGNY (président de la commission technique). 

 
Assiste :  M. Jordan MORISSON (chargé de mission).  
 
Excusés :  MMES. Isabelle TOURRAIS et Morgane CHIGNARD  

MM. Faïz AGANAYE (Président de la CDPA), Léo BEULET (Membre CDA et chargé de mission), 
Hugo CHAMOLEY, Gaël CHARON, Séverin RAGER (CTRA) 

 
******* 

Approbation à l’unanimité des PV N° 1 et 2 de CDA du 09 Juillet 2020 et du 24 Septembre 2020. 
 

******* 
 
La CDA adresse ses sincères condoléances au club de SAINT SAVIN suite au décès de Nathan LAVAUD. 
La CDA adresse un prompt rétablissement aux arbitres blessés.   
La CDA adresse ses félicitations à Morgane CHIGNARD, Elina PLAINCHAMP et Tanguy FLOZE pour leur réussite 
aux tests écrits et physiques fédéraux.  

 

LECTURE DES COURRIERS 

 
Courriels de : 
 

- la CRA concernant les candidatures ligue : Pris connaissance. Le Président a fait le nécessaire auprès de 
Brandon NEVEUX.  

- Corentin CHARRON : Pris connaissance. La CDA accepte évidemment sa proposition de venir aider la 
CDA suite à son année sabbatique prise au niveau de l’arbitrage. 

- Hakim MAHAOUDI : pris connaissance.  
- du club de CS CHATAIN : Pris connaissance.   
- des clubs de Chasseneuil/Saint Georges et Nouaillé : Pris connaissance. L’arbitre concerné sera convoqué 

en bureau de CDA.      
- du District sur un compte rendu de FMI : pris connaissance. Ecrits indiqués dans le cadre de la réserve 

technique non adaptés comme tel. La CDA renvoie à la commission sportive pour homologation du score 
de la rencontre. 

- Jacques AUGIS : pris connaissance. Le nécessaire sera fait. 
- Jean-Pierre LECOMTE : Pris connaissance. 
- Oumar SY : indisponibilité de 6 mois à partir du 01 Octobre 2020. 
- Jean-Pierre TARD : pris connaissance. 
- Benoit VANWYNSBERGHE : pris connaissance. 
- Omrane TADJIDDINE : pris connaissance. 
- Vincent DURAND : pris connaissance. Avis favorable. 
- Christophe IMBERT : pris connaissance. Le nécessaire sera fait. 
- Sébastien AUBINEAU concernant IBN ABDELJALIL Mérouane : pris connaissance. 

 
La CDA officialise et valide les demandes d’année sabbatique demandées par Omrane TADJIDDINE, Thomas 
PRISCOGLIO et Oumar SY. 

 

CERTIFICATS MEDICAUX 

 
Mathieu ROUSSEAU pour une durée de 4 semaines à partir du 29 Septembre 2020. 
Maxence GUILLEBAULT pour une durée de 3 semaines à partir du 29 Septembre 2020. 
Brandon NEVEUX pour une inaptitude à la pratique du sport le 13 Septembre 2020. 
Simon BO pour une inaptitude à la pratique du sport jusqu’au 11 Octobre 2020. 
Éric EPO IBEL pour une durée de 15 jours à partir du 25 Septembre 2020. 
Franck RONDELOT pour une durée d’un mois à partir du 04 Septembre 2020.  
Astrid BELLI pour la saison 2020-2021. 



Maxime COSTES pour une durée de 15 jours à partir du 07 Septembre 2020. 
Cyrille DROUHAULT pour une durée de 10 jours à partir du 10 Septembre 2020. 
Stéphane GAGNAIRE  pour une durée de 9 mois à partir du 10 Juillet 2020. 
Mickael METAYER pour une durée allant du 01 Aout 2020 au 31 Octobre 2020. 
 
Bon rétablissement à eux. 
 

ORGANISATION SUR LES TESTS PHYSIQUES SAISON 2020/2021 

 
Une demande a été faite à Grand Poitiers depuis fin Août et Septembre. En attente d’une réponse à ce jour. 

 

POINT SUR LES ENGAGEMENTS 
 
165 arbitres sont désignables à ce jour sur 180 dossiers en instance. 

   

ORGANISATION GENERALE DE LA CDA POUR LA MANDATURE 2020-2024 

 
Bruno DUPUIS informe les membres de la CDA que Morgane CHIGNARD, Hugo CHAMOLEY et Gaël CHARON 
rejoignent la CDA. 
 
Bruno DUPUIS demande à Jean- Louis Rideau de procéder à l’élection du Président de la CDA. 
 
La proposition de Bruno DUPUIS en tant que Président est faite à la CDA et acceptée à l’unanimité des présents. 
 
Bruno DUPUIS remercie l’ensemble des membres pour la confiance qui lui est faite et procède à l’élection du 
bureau. 
 
L’ensemble des membres retenus ont été élus à l’unanimité. 
 
Pour l’organisation de la CDA : 
 

- Président : Bruno DUPUIS 
- Vice-Président/délégué : David PLAINCHAMP 
- Secrétaire : Ludovic BRUNETEAU 
- Responsables désignations Séniors : Patrick JALLADEAU. Adjointe : Isabelle TOURRAIS 
- Responsable astreinte : Isabelle TOURRAIS 
-  Responsables désignations et observations Jeunes : Ludovic BRUNETEAU 
- Responsable de la formation : Albert BOUCHET 
- Responsable des Observations : Isabelle TOURRAIS 
- Représentant des arbitres au Comité de Direction : Sébastien AUBINEAU 
- Représentant des arbitres à la commission technique : David PLAINCHAMP 
- Représentant non arbitre : Jean Michel APERCE 
- Responsable de l’arbitrage féminin : Albert BOUCHET 
-  Responsables désignations futsal et foot diversifié : Ludovic BRUNETEAU 
- Représentant de la commission technique à la CDA : Christian SAVIGNY ou son représentant. 

 

POINT SUR LES DESIGNATIONS SENIORS ET JEUNES 

 
Patrick JALLADEAU nous fait un compte rendu sur les désignations Seniors. 
 
Il nous parle de certains arbitres qui ne facilitent pas le travail de la sous-commission. 
 
Il note l’excellent travail de Maxence GUIN et le remercie pour son aide précieuse.  
 
Ludovic BRUNETEAU fait un compte rendu des désignations jeunes en indiquant qu’à ce jour 17 jeunes sont 
désignables. 5 d’entre eux sont candidats ligue et 2 candidats JAF.  

 
Certains jeunes sont désignés en séniors depuis le début de saison en Arbitre Assistant 2 en D1. 

 
 
 
 
 



POINT SUR LES OBSERVATIONS 

 
Rappel : 
 
Pour la saison en cours, les validateurs des observations sont : 
 
D4 et JA : Jean-Louis MANEUF. 
D3 - D2 et assistants : Patrick RIVIERE et Bruno DUPUIS. 
D1 - D2 - D3 et Assistants : Bruno DUPUIS. 
 
Comme la saison dernière, il est donc retenu que les arbitres de ligue (R3, AAR1 et AAR2) et de D1 devront 
réaliser au bénéfice des arbitres Seniors et JA de la Vienne : 
 
- 2 observations en Seniors et 1 observations Jeunes 
- 3 observations en Seniors si souhait de ne pas observer en Jeunes 
 
Cette décision a pour but que les arbitres de Ligue transmettent leurs compétences techniques et leur savoir aux 
arbitres du District 86.  
 
Les R3 et les AAR1 et AAR2 devront saisir une indisponibilité de type « Autre désignation » pour faire savoir leur 
désir d’observer sur une date choisie. La CDA leur recommande de le faire le plus tôt possible (au moins 15 jours 
avant une date choisie). Un mail leur sera envoyé pour leur expliquer ce fonctionnement. 

   

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 
Il est décidé une mise en place d’un référent par division. 
 
Après prise de contact du Président, ont été validés dans leur mission par la CDA pour la saison 2020-2021 : 
 
- D1 : Christophe DESROCHE 
- D2 : Frédéric OUVRARD 
- D3 : Benoit LAVRARD 
- D4 : Pascal MOREAU 
- AA : Christopher DUPUIS 
- JA : Hugo CHAMOLEY 
 
Un mail sera envoyé à chaque arbitre pour expliquer la fonction du référent. 
 
La CDA rappelle qu’un arbitre indisponible le week-end dans sa mission d’arbitre ne peut officier quelle que soit sa 
fonction dans son club (délégué, arbitre assistant et central).   

 
Patrick RIVIERE rappelle la nécessité de penser au recrutement d’arbitres assistants spécifiques car le nombre est 
extrêmement restreint au sein de cette catégorie. Un appel sera fait auprès de l’ensemble des arbitres. 
 
Les arbitres honoraires sont toujours en attente de leur licence.   
 
Sébastien AUBINEAU nous fait un bilan sur les dernières formations initiales des arbitres des 03 et 04 octobre 
2020. Il rappelle que le coût est de 10 Euros pour les féminines. 
La prochaine session sur POITIERS se tiendra au CREPS de BOIVRE du 15 au 17 Janvier 2021. 
 
La CDA rappelle aux arbitres : PV N°454 bis spécial Compte-rendu AG du 29/11/2019 
 

 
Suite à la décision de l’Assemblée Générale du District du 10 juin 2005 à Jardres autorisant, pour un match de 
Départemental 5 et Départemental 6, un joueur inscrit sur la feuille de match à officier en tant qu’arbitre assistant 
avec la possibilité de participer à ce match étant lui-même remplacé en tant qu’arbitre assistant par un autre 
joueur, le Comité propose de l’étendre au championnat départemental 4. 
 
Le voeu est adopté à l’unanimité. 
 
Prochaine CDA le mardi 01 Décembre 2020 à 18H30 au District de la Vienne de Football 
 
Le Président,        Le Secrétaire de séance, 
Bruno DUPUIS       David PLAINCHAMP  
 


